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RAPPELS REGLEMENTAIRES 

Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όP.L.U.) Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ǎŀ 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ 
les différentes acǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
périphérique. 

/ƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.101-2 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 
vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 
l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi 
que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-
sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources 
renouvelables. ». 

Conformément au décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre Ier du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « les dispositions des articles R151-1 à 
R151-рр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴisme dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016 sont applicables aux 
Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L53-31 lorsque cette procédure a été prescrite après le 1er janvier 2016 ». 



 
 

 
 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мer janvier 2016, le rapport de présentation du PLU des 
Plans est régi par les articles L.151-4 et R.123-2 (abrogé au 1er janvier 2016) du Code de l'Urbanisme : 

Article L151-4 

«Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés 
en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, 
de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation 
du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de 
l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui 
favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou 
forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation 
de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et 
de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  » 

Suite à un examen au « cas par cas ηΣ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!9ύ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭuation environnementale, en date du 3 janvier 2019. 

[Ŝ t[¦ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ soumis à évaluation environnementale, le rapport de présentation est ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмно-2 
(abrogé au 1er ƧŀƴǾƛŜǊύ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article R123-2 (abrogé au 1er janvier) 

« Le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-1-2 ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement, présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers et justifie les objectifs de modération de cette consommation et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard, notamment, des objectifs fixés, le cas 
échéant, par le schéma de cohérence territoriale, et des dynamiques économiques et démographiques ; 

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et, le cas échéant, les 
orientations d'aménagement et de programmation ; il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles et des 
orientations d'aménagement et de programmation mentionnées au 1 de l'article L. 123-1-4, des règles qui y sont 
applicables, notamment au regard des objectifs et orientations du projet d'aménagement et de développement 
durables. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ; 

4° Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan prend en 
compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ; 

5° Précise les indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de l'application du plan prévue à 
l'article L. 123-12-1. 



 
 

 
 

 

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles R. 123-23-1, R. 123-23-
2, R. 123-23-3, R. 123-23-4 et R. 300-15 à R. 300-27, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs 
des changements apportés. » 

Le volet environnemental du PLU a été réalisé ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ SCOP GAIADOMO ENVIRONNEMENT, 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦  

Č Les objectifs généraux 

¶ Assurer une évolution maitrisée et durable du territoire pour les prochaines années 

Á ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t[¦ ǉǳƛ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
nouveauȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Á Maîtriser et organiser le développement urbain : relancer une dynamique démographique, tout en 
préservant la ruralité et la qualité de vie de la commune. 

Á Répondre à des besoins diversifiés en logements et favoriser des programmes permettant le 
logement des ménages, notamment les primo-accédant 

Á /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΧύ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

Á Préserver et développer la qualité du cadre de vie en valorisant le patrimoine naturel et paysager 
local 

Á Prendre en compte les enjeux environnementaux tout en maintenant un développement 
harmonieux des activités humaines sur le territoire communal 

Á {ƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΧύ 

¶ Mettre en confƻǊƳƛǘŞ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ζ Solidarité et Renouvellement 
Urbains » du 13 décembre 2000, « Urbanisme et Habitat » du 1er ŀƻǶǘ нлло ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 
9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ н Řǳ мн Ƨǳƛƭƭet 2010.  

Á tŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ǳƴ t[¦ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ 
abouti 

Á Favoriser un aménagement de qualité dans le développement urbain à venir 

Á 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

¶ Mettre en compatibilité le PLU avec les documents supra-communaux 

Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ t[¦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {/h¢ tŀȅǎ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ ƭŜ {5!D9 Χ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ 
ƭŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ  

Č Les objectifs particuliers 

¶ /ǊŞŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōesoins actuels et futurs de la commune et de 
sa population  

¶ Mener des réflexions sur la réglementation applicable aux différentes zones 

  



 
 

 
 

 

HISTORIQUE DU DOCUMEb¢ 5Ω¦w.!bL{a9 

La commune des Plans était dotée ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ lui permettant de contrôler, dans les limites des zones 
constructibles, les occupations de son territoire. Cette carte communale avait pour effet de maintenir le caractère 
rural du territoire, objectif premier de la commune en limitant les espaces constructibles aux secteurs déjà urbanisés, 
en tenant compte des limites des réseaux (eau potable et assainissement), en maintenant les espaces agricoles et 
naturels et tenant compte des contraintes hydrauliques et du risque inondation  

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŜǘΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎŜǳȄ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ne sont pas autorisées ainsi que de 
recommandations architecturales et paysagères (aspect extérieur des constructions et clôtures). 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎŜǊŀ ŀōǊƻƎŞŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Carte 1. La carte communale des Plans (Source : GER) approuvée le 15 novembre 2007

 



 
 

 
 

 

 

Le Conseil Municipal des Plans a prescrit le 11 juin 2004 ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

Compte tenu dǳ ǊŜǘŀǊŘ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴs règlementaires survenues, le 
Conseil Municipal a délibéré une nouvelle fois le 8 juillet 2010 ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tΦ[Φ¦Φ  

Un projet de P.L.U a été arrêté le 21 juin 2012. Toutefois, il ƴΩŀ Ǉǳ ŀƭƭŜǊ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŀǾƛǎ 
défavorables des Personnes Publiques Associées (PPA).   

Dans ce contexte, une nouvelle délibération a été prise le 3 octobre 2013 par le Conseil Municipal des Plans afin de 
ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ  

  



 
 

 
 

 

 

I. DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

  



 
 

 
 

 

I.1. PRESENTATION DE LA COMMUNE ET DE SON CONTEXTE 

I.1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Carte 2. Situation géographique des Plans 

 

Source : Fond IGN Géoportail, ADELE-SFI 2013 

La commune des PlanǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сму ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мл 
YƳ ŘΩ!ƭŝǎΣ рл YƳ ŘŜ bƞƳŜǎ Ŝǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пл YƳ ŘŜ .ŀƎƴƻƭǎ-sur-Cèze. Elle est principalement desservie par la RD6 qui 
relie Alès à Bagnols-sur-Cèze. 

9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ dans la grande plaine de Barjac et de Saint-!ƳōǊƻƛȄ ǉǳƛ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩ!ƭŝǎ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ 
ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŎŞǾŜƴƻƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 9ƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƻƴŘǳƭŞŜ 
compte tenu de la présence de ƭŀ /ŝȊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭΩ!ǳȊƻƴƴŜǘ Ŝǘ ƭΩ!ǳȊƻƴ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ 
et la Claysse en rive gauche. 

Un peu plus de 70% du territoire communal est couvert par des espaces agricoles et un peu moins de 30% par des 
espaces forestiers. Un reƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŀƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ .ƻǎ bŝƎǊŜΦ 



 
 

 
 

 

I.1.2. SITUATION ADMINISTRATIVE 

Située dans le département du Gard, la commune des Plans apǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘΩ!ƭŝǎ н Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩ!ƭŝǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜs et, depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмоΣ ŘΩ!ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Avant 2013, elle était membre de la Communauté de Communes du Mont Bouquet (CCMB) créée le 7 décembre 2011. 
Initialement, elle comprenait les communes de Bouquet, Brouzet-les-Alès, Les Plans, Navacelles, Servas et Seynes. La 
commune de Saint-Just-et-±ŀŎǉǳƛŝǊŜǎ ŀǾŀƛǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ //a. ƭŜ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нллмΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎ ǎΩŜƴ 
est retirée le 23 décembre 2004. 

Depuis le 1er janvier 2013, la Communauté de Communes du Mont Bouquet a été intégrée Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ƭŝǎ 
Agglomération. 

I.1.2.1. Alès Agglomération 

La commune des Plans est membre depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмо ŘΩ!ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
substituée à quatre anciennes intercommunalités (le Grand Alès et les trois Communautés de communes « Autour 
ŘΩ!ƴŘǳȊŜΣ Řǳ ζ Mont Bouquet », dont Brouzet-les-Alès faisait partie, et de la « Région de Vézénobres ») et qui a 
intégré cinq nouvelles communes (Sainte-Croix-de-Caderle, Saint-Bonnet de Salendrique, Vabres, Saint-Jean-de-Serres 
et Massannes). 

Carte 3. [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (2017) 

 

Source : Portail Alès Cévennes 
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!ƭŝǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
antérieures. Elle exerce ainsi de nombreuses compétences dans des domaines aussi quotidiens que la voirie 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ Ŏǳƭturels ou encore la 
santé.  

/Ŝ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜƭƻǘƻƴ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ 
ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǾŜǊǎŞǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du territoire. 

Depuis le 1er Janvier 2017, cette nouvelle agglomération, composée de 73 communes et de plus de 130 000 
habitants, est la deuxième agglomération du Gard et la cinquième ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΦ Ce territoire marque une nouvelle 
étape du développement du ōŀǎǎƛƴ ŀƭŞǎƛŜƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ {ǳŘ 

 

I.1.2.2. Le Pays des Cévennes 

Créé en 2004Σ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ мнл ŎƻƳƳǳƴŜǎ όŘƻƴǘ [Ŝǎ tƭŀƴǎύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
150 000 habitants. Il est juridiquement constitué en un Syndicat mixte. 

Carte 4. Le périmètre du Pays Cévennes 

 

Source : www.payscevennes.fr 
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http://www.payscevennes.fr/


 
 

 
 

 

{ƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǾƻƭŜǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ : 

Č ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳotion du Pays des Cévennes, de son patrimoine culturel, ses ressources 
Ŝǘ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀȅǎ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
essentielles traditionnelles de la culture cévenole et de leur actualité au travers de : 

¶ la communication et la promotion de son image et de son attractivité ; 

¶ la promotion des hommes et des valeurs de travail, de savoir-faire Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜs de vie du futur. 

Č Un volet destiné à favoriser et soutenir les initiatives et les projets locaux spécifiques aux différents territoires et 
ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭΩƘŀōƛǘŜƴǘ όǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣΧύΦ 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ Υ 

¶ Le développement économique avec la création de filières valorisant les atouts, les potentiels et les savoir-
faire cévenols : Filière bois-énergie et Filière bio-carburants. 

¶ L'aménagement du territoire avec la mise en place d'un SCOT à l'échelle du Pays et le développement du 
tourisme (création du site Portail des Cévennes). 

¶ La communication Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŞbit à tout le territoire et le développement des usages 
d'internet (la mise en place de Cyber-bases ouvertes au public dans toutes les structures intercommunales). 
5ŜǇǳƛǎ нллфΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘique (S.I.G) 
intercommunal qui met à disposition des données cartographiques (tel que le cadastre) à toutes les 
collectivités. 

¶ La protection et la valorisation de l'environnement : pour aller dans ce sens, création d'un service de 
contrôle de l'assainissement individuel (SPANC) et d'aide à la réhabilitation des installations défectueuses 
afin de préserver la qualité de l'eau et des milieux naturels. 

Dans ce cadre, le Pays des Cévennes développe de nombreuses initiatives et des projets, notamment : le Schéma de 
/ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ 
!Ŏǘƛƻƴǎ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧ 

  



 
 

 
 

 

I.2. DEMOGRAPHIE  

NB : Le présent chapitre se base sur les dernƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ŘŜ нлм4 (2015 pour la population). Toutefois, de 
nombreuses données ne sont pas disponibles pour la commune des Plans.  

I.2.1. ÉVOLUTION ET STRUCTURE DE LA POPULATION 

I.2.1.1. Une évolution plus importante de la population depuis 1999 

Figure 1. Évolution de la population depuis 1968 

 

Source : INSEE, 2014 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ des Plans est de 254 habitants en 
2015. 

La population des Plans a globalement augmenté depuis 1968. Cinq périodes ressortent dans cette évolution : 

¶ Période 1968-1975 : on constate une évolution négative de la population avec la perte de 11 habitants. 

¶ Période 1975-1982 Υ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ à un rythme très fort de + 51% sur 
la période, soit +6,1% annuel.  

¶ Période 1982-1999 : pendant plus de 15 ans, la population des Plans reste stable avec environ 140 habitants. 

¶ Période 1999-2009 Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻǴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŀǾŜŎ тф Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
(4,2% annuel). 

¶ Période 2009-2014 : la population continue de croître mais à un rythme moins soutenu de 2,7% de 
croissance annuelle, avec 31 habitants supplémentaires.  
Le dernier recensement 2010-2015 montre un accroissement démographique de 2,2%/an, soit 25 habitants 
supplémentaires. Cette évolution confirme la tendance observée sur la période 2009-2014.   
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I.2.1.2. Un apport de population annuel important depuis 1999 

Figure 2. Variation annuelle moyenne de la population depuis 1968 

 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 2009-2014 

Les Plans -1,6 +6,1 +0,0 +0,2 +4,2 +2,7 

Brouzet-les-Alès +0,0 +0,2 +1,5 +1,2 +3,3 +1,3 

Département du 
Gard 

+0,5 +0,1 +1,2 +0,7 
+1,2 

+1 

Source : INSEE, 2014 

La variation annuelle moyenne de la population des Plans a fortement oscillé entre 1968 et 2014. La période 1975-
мфун Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ƻǴ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ a été le plus important avec une moyenne de +6,1%. De 1982 à 1999, la 
variation annuelle moyenne de population est quasi nulle. Depuis le début des années 2000, on assiste à une relance 
de la croissance démographique avec une variation annuelle moyenne de +4,2% sur 1999-2009 et +2,7% sur 2009-
2014. [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ [Ŝǎ tƭŀƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ dû au solde migratoire qui est plus important que le 
ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǇǳƛǎ мфтрΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ǎǳr la dernière 
période 2009-2014 avec +1,2% de croissance annuelle lié au solde naturel et +1,4% dû au solde migratoire. 

Sur la période 2009-2014Σ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ [Ŝǎ tƭŀƴǎ ǉǳŜ ǎǳǊ .ǊƻǳȊŜǘ-
les-Alès et, à une échelle plus large, sur le département du Gard.  

I.2.1.3. Une population viellissante 

Figure 3. Répartition de la population par âge (en %) 

  

Source : INSEE, 2014 
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vǳŀƴŘ ƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ des Plans par âge entre 2009 et 2014, on constate 
une hausse importante de la tranche des 60-74 ans (17,5% en 2009 contre 22,4% en 2014) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
diminution de la tranche des 0-14 ans (22,7% en 2009 contre 18,5% en 2014). 

Globalement, 55,1% de la population à moins de 44 ans en 2014 contre 60,2% en 2009. On peut donc dire que la 
population des Plans tend à vieillir comme celle du département du Gard qui connaît le même phénomène. 

I.2.2. COMPOSITION DES MENAGES 

Figure 4. bƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

 

Source : INSEE, 2014 

La taille des ménages des Plans reste relativement stable depuis les dernières décennies mais a diminué depuis 2009 
avec une moyenne de 2,5 occupants par résidence principale en 2014. 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ Ǌésidence principale est de 2,2.  
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I.2.3. IMPOTS ET REVENUS DES FOYERS FISCAUX 

Figure 5. Impôts sur le revenu des foyers fiscaux 

 2011 2009 2008 2007 2006 

Ensemble des foyers fiscaux 112 115 105 101 102 

Revenu net déclaré moyen (euros) 22 653 21 217 19 979 20 434 18 766 

Impôt moyen (euros) 929 736 432 723 508 

Foyers fiscaux imposables 57 51 43 50 45 

Proportion en % 50,9 44,3 41 49,5 44,1 

Revenu net déclaré moyen (euros) 33 324 35 732 33 868 30 501 29 181 

Foyers fiscaux non imposables 55 64 62 51 57 

Proportion en % 49,1 55,7 59 50,5 55,9 

Revenu net déclaré moyen (euros) 11 595 9651 10 346 10 563 10 543 

Source : INSEE, 20111 

En 2011, il est recensé sur la commune 112 foyers fiscaux. Le revenu net déclaré moyen est de 22 653 euros. Depuis 
2006, le revenu net déclaré mƻȅŜƴ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ 

[ΩƛƳǇƾǘ ƳƻȅŜƴ sur le revenu payé par les foyers fiscaux des Plans est de 929 euros en 2011 contre 613 euros à 
Brouzet-les-Alès, 1383 euros à Mons, 1619 euros à Saint-Privat-des-Vieux ou encore 739 euros à Alès. 

50,9% des foyers fiscaux sont imposables en 2011. Leur revenu net déclaré moyen est de 33 324 euros. Il a baissé 
depuis 2009 où il était de 35 732 euros.  

Quant aux foyers fiscaux non imposables, ils représentent donc 49,1% des foyers fiscaux et leur revenu net déclaré 
moyen est de 11 595 euros. A noter que ce revenu a augmenté depuis 2009 où il était de 9651 euros.  

 

En 2014, 96 ménages fiscaux sont recensés sur la commune. La médiane du revenu disponible par unité de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ нл мтсΣфϵ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻƴǘǊŜ мф рфмΣнϵ Ł .ǊƻǳȊŜǘ-lès-Alès et 18 602,8 dans le Gard. 

                                            

1 Ces données ne sont pas disponibles pour ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ  



 
 

 
 

 

I.2.4. DIPLOME - FORMATION  

Figure 6. Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus (en %) en 2014 

 

Source : INSEE, 2014 

En 2014, le niveau de formation de la population non scolarisée de 15 ans ou plus est relativement équilibré avec 
ŜƴǾƛǊƻƴ нр҈ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Řǳ .9t/Σ Řǳ ōǊŜǾŜǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜΦ 9ƴǾƛǊƻƴ нт҈ Ŝǎǘ 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ /!t ƻǳ .9tΣ ŜƴǾƛǊƻƴ нн҈ Řǳ .ŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘ όƎŞƴŞǊŀƭΣ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭύ Ŝǘ нс҈ ŘΩǳƴ 
ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ  
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I.2.5. SYNTHESE DEMOGRAPHIE 

LES POINTS CLES 

¶ Une population de 254 habitants en 2015. 

¶ Une hausse importante de la population entre 1999 et 2009 (+ 4,6% / an) puis un ralentissement de la 
croissance démographique sur la dernière période (+2,7%/an). 

¶ Une population qui tend à vieillir (55,1% de la population a moins de 44 ans en 2014 contre 60,2% en 2009). 
On constate une hausse importante de la tranche des 60-74 ans (17,5% en 2009 contre 22,4% en 2014). 

¶ Une taille moyenne des ménages qui a diminué depuis 2009 (2,5 personnes par ménage en 2014).  

¶ Un revenu net déclaré moyen des foyers fiscaux qui est à la hausse entre 2006 et 2011 (22 653 en 2011 
contre 18 766 en 2006). A noter que celui des foyers fiscaux non imposables est aussi à la hausse.  

¶ Un revenu médian annuel relativement élevé (нл мттϵ contre мф рфмϵ euros à Brouzet-les-!ƭŝǎ Ŝǘ му слнΣуϵ 
dans le Gard). 

¶ Un niveau de formation assez élevé (48,2% de la population non scolarisée Ŝǎǘ ŘƛǇƭƾƳŞŜ ŘΩǳƴ bac ou ŘΩun 
diplôme ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

LES ENJEUX 

Č Poursuivre une évolution démographique maîtrisée dans les années à venir. 

Č Assurer un équilibre générationnel afin de favoriser la mixité sociale.  

 

  



 
 

 
 

 

I.3. LOGEMENT 

I.3.1. ÉVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS 

Figure 7. Évolution du nombre de logements depuis 1968 

 

Source : INSEE, 2014 

Malgré des évolutions quasi-nulles voir négatives de la population sur certaines périodes, on constate que le nombre 
de logements ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ.  

On passe ainsi de 40 logements en 1968 à 121 logements en 2014, soit la réalisation de 81 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
presque cinquante ans. Cela donne une moyenne ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м à 2 logements / an.  

La période 1999-2014 est celle où la réalisation de logements a été la plus importante avec 49 nouveaux logements. 
Cela donne une moyenne ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о logements / an sur la période 1999-2014.  

I.3.2. UNE MAJORITE DE RESIDENCES PRINCIPALES ET DE MAISONS 

Le parc de logements des Plans se compose en 2014 de 84% de résidences principales. Cette part est en légère hausse 
depuis 2009 où elles ne représentaient que 82,2%. 

A contrario, les résidences secondaires et les logements occasionnels ont vu leur part baisser en 15 ans. Elles 
représentaient 11% en 2009 contre 8,3% en 2014. En 2014, il est recensé 10 résidences secondaires et logements 
occasionnels sur la commune.  

En 2014, il est recensé 10 logements vacants sur la commune contre 6 en 2009. Depuis 1982, leur nombre est resté 
relativement stable.  

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘƻƴŎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜƴǘǊŜ 2009 et 2014 que des 
résidences secondaires et logements occasionnels. 
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Figure 8. Catégories de logements 

 

Source : INSEE, 2014 

Le parc de logements des Plans se compose en 2014 de 89,4% de maisons contre 88,1% en 2009. 11 appartements 
sont recensés en 2014 contre 12 en 2009. Depuis 2009, la proportion de maisons a augmenté, avec 21 nouvelles 
maisons.  

Figure 9. Types de logements (en %) 

 

Source : INSEE, 2014 
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I.3.3. UN PARC COMPOSE DE GRANDS LOGEMENTS 

Figure 10. Résidences principales selon le nombre de pièces 

 

Source : INSEE 2014 

Les résidences principales sont composées à 55,3% de 5 pièces ou plus en 2014 (contre 52,9% en 2009) et à 25,2% de 
4 pièces (contre 31,5% en 2009).  

Les logements de très grande taille (5 pièces ou plus) ont augmenté ainsi que les logements de petite et moyenne 
taille (1 à 3 pièces).  

Il existe une seule résidence principale composée ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƛŝŎŜ (soit 1%).  

Le nombre de 2 pièces a peu évolué (passant de 4 à 5 logements sur la période 2009-2014).  

Le nombre de 3 pièces a légèrement augmenté avec 5 logements supplémentaires entre 2009 et 2014. 

Les logements de 4 pièces ont diminué en proportion mais leur nombre est resté identique (26 logements recensés).   
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I.3.4. DES MENAGES PRINCIPALEMENT INSTALLES DEPUIS PLUS DE 10 ANS DANS LEUR RESIDENCE 

PRINCIPALE 

Il est recensé en 2014 sur la commune 101 ménages.  

53,4% des ménages sont installés dans leur résidence principale depuis plus de 10 ans et seulement 14,6% depuis 
moins de 2 ans.  

Les résidences principales des ménages qui sont installés depuis plus de 10 ans sont composées en moyenne de 5 
pièces tandis que celles des ménages qui sont installés depuis moins de 2 ans ne sont composées en moyenne que de 
4 pièces. 

Figure 11. !ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des ménages dans la résidence principale en 2014 

 

Source : INSEE 2041 
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I.3.5. DES MENAGES PROPRIETAIRES 

Figure 12. wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

 

Source : INSEE 2014 

En 2014, 68,9% des ménages sont propriétaires contre 70,6% en 2009. La part des locataires a évolué positivement. 
Elle passe de 24,7% en 2009 à 25,2% en 2014. En 2014, 26 ménages sont locataires contre 20 en 2009. 

Quant aux ménages logés gratuitement, ils sont 6 en 2014 contre 4 en 2009.  

A noter que les ménages propriétaires sont installés dans leur résidence principale depuis environ 19 ans, les ménages 
locataires depuis environ 4 ans et les ménages logés gratuitement depuis environ 43 ans. 
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I.3.6. [ΩEVOLUTION DE LA CONSTRUCTION DEPUIS 2006 

9ƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмсΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞ оу ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ л ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ рм ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ŝǘ н 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ όŜƴ нлмн Ŝǘ нлмрύΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀ ŦƭǳŎǘǳŞ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмс ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
moyenne annuelle de 4 à 5 permis accordés. Quant aux déclarations préalables, elles se concentrent sur 2009-2016 
avec un pic en 2010 de 10 déclarations préalables autorisées.  

Figure 13. Nombre de permis (logements + locaux) par type 

 Source : Sit@del2, 2017 

Figure 14. Logements autorisés par type 

Source : Sit@del2, 2017 

Depuis 2006, il a été autorisé 27 logements dont 12 en individuels purs, 11 en individuel groupé et 4 en collectif, soit 
une moyenne de 2,7 logements par an. En 2016, on peut donc estimer le nombre de logements sur la commune à 
1262.  

 

                                            
2 мнм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ нлмпΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜ нлмр Ł нлмс ǎŜƭƻƴ {ƛǘϪŘŜƭнΦ  
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I.3.7. LE LOGEMENT LOCATIF SOCIAL 

La commune ne comptabilise pas dans son parc de logements locatifs sociaux. La commune des Plans, qui compte 250 
habitants en 2014 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŀu Renouvellement Urbains 
ό{ΦwΦ¦ΦύΣ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о рлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 
ǇƻǊǘŞ Ł нр҈ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ![¦wΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
logements sociaux. 

A noter que le département encourage les communes non concernées par un plan lƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩhabitat (PLH) à proposer 
5% de logements conventionnés, soit sur la base de 2012, 5 logements à proposer sur Les PlansΦ /ŜŎƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ 
des orientations du PLI ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

I.3.8. SYNTHESE LOGEMENT 

LES POINTS CLES 

¶ 123 logements recensés en 2015 

¶ Une prédominance des résidences principales (84% du parc) en 2014 et des maisons (89,4% du parc) en 
2014. 

¶ Une majorité de grands logements (55,3% des résidences principales ont 5 pièces ou plus en 2014). 

¶ 53,5% des ménages sont installés dans leur résidence principale depuis plus de 10 ans. 

¶ 68,9% des ménages sont propriétaires en 2014 et sont installés depuis 19 ans en moyenne dans leur 
résidence. La part des locataires est en hausse depuis 2009.   

¶ Une moyenne de 4 à 5 permis autorisés entre 2006 et 2016 (logements et locaux confondus). 

¶ 27 logements autorisés entre 2006 et 2016, soit une moyenne de 2,7 logements / an. Une majorité de 
logements individuels purs mais un développement depuis 2007 et 2010 de logements individuels groupés et 
collectifs. 

¶ !ǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, mais aucune obligation légale. 

 

LES ENJEUX 

Č Développer une offre en logements plus diversifiée (logements de plus petite taille, logements locatifs,Χ) afin de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ et notamment aux jeunes ménages et aux personnes âgées 
notamment désirant rester sur la commune. 

Č Poursuivre la réalisation de logements individuels groupés et collectƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

 



 
 

 
 

 

I.4. ANALYSE URBAINE ET FONCIERE 

I.4.1. ÉVOLUTION URBAINE, BILAN DE LA CONSOMMATION DE LΩESPACE ET DENSITES 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après a été réalisée à partir des enveloppes urbaines qui prennent en 
compte les parcelles déjà bâties ainsi que les parcelles avec un permis de construire (au nombre de 5) au 1er janvier 
2018. La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΦ  

Seuls les secteurs à dominante urbaine ont été pris en compte : Le Mŀǎ ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄκaŀǎ .ŜƭƭŜǾǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
Village/Leirias/La Berguine. Seule la partie nord dédiée aux équipements publics du Grand Raboutié a été prise en 
compte, le reste étant majoritairement agricole.  

 

Carte 5. Délimitation des enveloppes urbaines au 1er janvier 2018 

 

Source : ADELE-SFI, Septembre 2018 

  



 
 

 
 

 

{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳ мer janvier 2018, ce sont au moins 14 logements 
supplémentaires qui seront réalisés sur la commune dont 11 à Leirias/La Berguine et 3 au Village. Aucun nouveau 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ aŀǎ !ƳƻǳǊƻǳȄ ŀǳ мer janvier 2018. Sur la base de 2,5 occupants par logement, cela fait 
environ 30 habitants supplémentaires sur les Plans. Sur la base du dernier recensement réalisé en 2015 qui a 
comptabilisé 254 habitants, la population est estimée àenviron 285 habitants en 2018. 

  

Logements construits récemment au Leirias/La Berguine 

Source. ADELE-SFI, Octobre 2018 

  



 
 

 
 

 

I.4.1.1. Développement urbain  

Carte 6. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ des Plans  

 

Source : ADELE-SFI, Septembre 2018 

Avant 1950, les constructions se localisaient principalement dans le secteur du Village au Nord de la commune et, à 
moindre mesure, Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ aŀǎ ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄ Ŝǘ Řǳ DǊŀƴŘ Raboutié (église, mairie, cimetière, mas du Grand 
Raboutié). [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǎǘ ŞƎalement bien développé avec la présence de Mas : mas Palade, mas Crouzas, mas 
Bellevue, mas du Serre de Lamant, mas du Grand Valat, et mas du Serre de la Vigne.  

!ǇǊŝǎ мфрлΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ό[Ŝ ±ƛƭƭŀƎŜΣ aŀǎ ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄΣ DǊŀƴŘ ±ŀƭŀǘύ ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǎŜ développer ainsi que 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ό{ŜǊǊŜ [ŞǉǳƛŜǊΣ CŀƛǎǎŜ Ŝǘ tǳƛǘǎΣ [ŀ .ŜǊƎǳƛƴŜΣ tǊŀƴŀǳύΦ 

9ƴǘǊŜ мфул Ŝǘ нллмΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ Leirias qui se situe entre le Grand 
Raboutié et Le Village le long de la RD293.  

DeǇǳƛǎ нллмΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : Mas 
ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄΣ [Ŝ ±ƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Leirias / La Berguine.  



 
 

 
 

 

I.4.1.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭs, agricoles et forestiers (2006-

2018) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀ été réalisée sur la période 2006-2018 sur la 
base des données communales, selon la méthode du CEREMA (sachant que la loi impose que cette analyse soit faite 
ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ŀƴǎύΦ 

Méthode dΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όǎŜƭƻƴ ƭŜ /9w9a!ύ :  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ нллс Ŝǘ нлмуΦ  

Les enveloppes urbaines sont définies à partir des données cadastrales des bâtiments existants en 2006 et 2018. Sur la 
base du cadastre de 2018, ces données ont été adaptées selon les deux années de référence. Ont notamment été 
ajoutés les parcelles en cours de construction ou concernées par un permis de construire en cours ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму.  

A chaque bâtiment est appliqué un tampon de 50 mètres à partir de leur centre, qui est ensuite écrêté de 20 mètres, de 
façon à regrouper les constructions proches. Les tâches urbaines isolées sont supprimées pour ne conserver que les 
agglomérations principales.  

/Ŝǎ ǘŃŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳǊŞƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (voirie, clôtures, espaces 
imperméabilisés, jardins aménagés, parking public, cimetière...) pour former des enveloppes urbaines cohérentes. Il a 
ŞǘŞ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘégrer les aménagements qui ne sont pas cadastrés comme du bâti.  

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ 
нлму Ŝǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ Le cimetière a quant à lui été ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ нллсΦ 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ DǊŀƴŘ wŀōƻǳǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŀōǊƛǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ pour le moment insuffisantes.  

Carte 7. Définition de la tâche urbaine selon la méthode des tampons (Cerema) 

  
 

Source : ADELE-SFI, Septembre 2018 

CƻŎŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
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{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ aŀǎ ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄΣ aŀǎ .ŜƭƭŜǾǳŜΣ ƭŜ ±ƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ Leirias/La Berguine et la partie dédiée aux 
équipeƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ DǊŀƴŘ wŀōƻǳǘƛŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
Les autres ensembles bâtis, principalement agricoles et dispersés dans le village, sont considérés comme agricoles.  

La nouvelle délimitation donne alors les enveloppes urbaines des années 2006 et 2018. La différence des deux 
enveloppes urbaines correspond aux surfaces consommées sur la période 2006-2018. 

Carte 8. Consommation ŘŜ ƭΩespace entre 2006 et 2018 

 

Source : ADELE-SFI, Août 2018 

Entre 2006 et 2018, il a été consommé environ 4,9 hectares (environ 0,41 hectare/an). La totalité des surfaces 
consommées correspond à des espaces agricoles ou apparentés (friches). Le développement spatial de la commune 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ La répartition par hameau est la suivante : 

tƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (4,75 hectares au total) : 

¶ Mas Amouroux : 0,52 ha ; 

¶ Leirias/La Berguine : 2,96 ha ; 

¶ Le Village : 1,27 ha ; 
Pour les équipements publics (0,12 hectare au total) : 

¶ Le Grand Raboutié : 0,12 ha. 



 
 

 
 

 

I.4.1.3. Formes urbaines 

Centres anciens  

Deux centres anciens sont présents aux Plans : celui du 
village, situé au nord de la RD293, et celui du Mas 
ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w56.  

Contrairement à la majorité des communes, ces centres 
anciens ne comptent aucun équipement ni espace public. 
Lƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ sous forme de 
grandes bâtisses entourées pour la plupart de jardins 
arborés. 

Caractéristiques principales : 

¶ Habitat dense (plus de 50 logts / ha) 

¶ Trame parcellaire peu morcelée 

¶ Trame viaire étroite (impasse) 

¶ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ κ ƻǳ Ŝƴ 
limite séparative 

¶ Hauteur des constructions : RDC à R+2 

   

 

  



 
 

 
 

 

Habitat groupé 

Au nƻǊŘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ ǎΩŜǎǘ développée 
ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞΦ  

CettŜ ŦƻǊƳŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ 
centre ancien. 

Elle permet de proposer une offre locative et ainsi 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ  

Caractéristiques principales : 

¶ 24 logts / ha 

¶ Une seule parcelle 

¶ Implantation en retrait de la voie et des limites 
séparatives 

¶ Espace de stationnement mutualisé 

¶ Hauteur des constructions : R+1 

   

 

  



 
 

 
 

 

Habitat individuel mitoyen 

Cette forme urbaine est présente dans le quartier de 
Leirias en bordure de la RD293. 

Les maisons individuelles sont accolées par les garages. 
Chaque maison possède son jardin.  

Cette forme urbaine permet ainsi de réduire la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 
privatif aux habitants.   

Caractéristiques principales : 

¶ 12 logts / ha 

¶ Implantation au milieu de la parcelle 

¶ Une seule voie de desserte principale 

¶ Hauteur des constructions : RDC 

   

Habitat individuel non mitoyen 

/ΩŜǎǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 
parcelles relativement grandes (environ 1500m2).  

Caractéristiques principales : 

¶ 5 logts / ha 

¶ Implantation au milieu de la parcelle 

¶ Une voie de desserte par parcelle 

¶ Hauteur des constructions : RDC à R+1 

   

 



 
 

 
 

 

Habitat isolé  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛǎƻƭŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǎƻƛǘ Ł ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
individuelles, soit à des mas (mas Bellevue, mas Crouzas, 
Ƴŀǎ tŀƭŀŘŜΧύ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ des 
hameaux et de la RD6. 

Caractéristiques principales : 

¶ Des mas de grande taille et des maisons de taille 
moyenne 

¶ Des constructions facilement accessibles 

¶ Hauteur des constructions : R+1 à R+4 

  
 

 

I.4.2. FONCIER COMMUNAL 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ όŜƴǾƛǊƻƴ о 500 m2), qui 
ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝƴ нлмрΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩȅ ŀƳŞƴŀger une aire de jeux pour enfants. 

9ƭƭŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ  

  



 
 

 
 

 

I.4.3. ANALYSE DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION ET DE MUTATION DU TISSU URBAIN EXISTANT 

I.4.3.1. Bilan des disponibilités foncières (dents creuses) dans les enveloppes urbaines  

Méthode : Pour déterminer les dents creuses, ou disponibilités foncières, il a été repéré les parcelles non bâties au 
sein des enveloppes urbaines des trois hameaux du aŀǎ ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄΣ de Leirias/La Berguine et du Village qui 
pourraient potentiellement accueillir de nouveaux logements. Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ : 

¶ quatre parcelles à Leirias/Berguine avec un permis de construire en cours au 1er janvier 2018. 

¶ les parcelles qui correspondent à des jardins et cours privatifs et pour lesquels la commune sait que les 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ Quatre parcelles ont été recensées dont deux sont des 
jardins avec de grands arbres (mûriers, pins..) que les propriétaires souhaitent préserver (Mas Amouroux et 
Village), une qui correspond au jardin du gîte (Village) et la dernière à la cour ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ.  

Carte 9. Disponibilités foncières potentielles au sein des enveloppes urbaines (dents creuses) 

 

Source : ADELE-SFI, novembre 2018 



 
 

 
 

 

Dans les enveloppes urbaines existantes, il été recensé onze parcelles potentiellement urbanisables. Ces parcelles 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,76 hectare. Le potentiel en logement constructible a été calculé en prenant 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όŀŎŎŝǎΣ Řensité actuelle) afin de préserver la qualité des 
paysages ainsi que le cadre rural de la commune comme le souhaitent les habitants. Aussi, le nombre de logements 
supplémentaires a été estimé à 12 (soit des parcelleǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мплл Ł мрлл Ƴ2 comme celles qui se 
vendent majoritairement aux Plans). Avec une taille des ménages de 2,5 occupants par logement (Insee, 2015), ces 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ ол Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 

I.4.3.2. Bilan du potentiel foncier en divisions parcellaires (parcelles bâties divisibles) 

dans les enveloppes urbaines 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ нп ƳŀǊǎ нлмп ŘŜ ƭa loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové), le rapport de 
présentation doit analyser « les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis ». 

Méthode : Pour déterminer les capacités de densification des espaces bâtis, il a également été repéré les parcelles 
ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Řǳ aŀǎ ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄΣ ŘŜ 
Leirias/La Berguine et du Village qui pourraient potentiellement être divisées pour accueillir de nouveaux logements. Il 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ : 

¶ les parcelles situées en zone inondable du PPRi ; 

¶ les parcelles déjà bâties de grandes superficies Ƴŀƛǎ ƻǴ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
mesure où elles comprennent des jardins avec de grands arbres ŘΩƛƴǘŞǊşǘ que les propriétaires souhaitent 
préserver. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǉǳŜ 4 parcelles qui pourraient potentiellement être 
divisées (voir carte ci-après). Ces quatre ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 6700 m2. Le potentiel en 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭle (accès, 
densité actuelle) afin de préserver la qualité des paysages ainsi que le cadre rural de la commune comme le souhaite 
les habitants. Aussi, le nombre de logements supplémentaires a été estimé à 6, dont 4 au Village et 2 à Leirias/La 
Berguine. Avec une taille des ménages moyenne de 2,5 occupants par logement (Insee 2015, publiées en 2018), ces 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 15 habitants supplémentaires. 

Toutefois, il existe une incertitude quant à la réalisation de ces nouveaux logements. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ pas en mesure 
de savoir actuellement si les propriétaires souhaitent ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳǇŜǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ŜǘΣ ǎƛ ŎΩŜǎǘ 
le cas, à quelle échéance. 

 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΦ 

  



 
 

 
 

 

Carte 10. Carte du potentiel foncier en divisions parcellaires 

 
Source : ADELE-SFI, novembre 2018 

 

 

I.4.3.3. Synthèse des capacités de densification du tissu urbain existant (disponibilités 

foncières et parcelles divisibles) 

Au total, le tissu urbain existant pourra accueillir près de 18 logements supplémentaires, dont 12 dans les 
disponibilités foncières (« dents creuses ») 6 par divisions parcellaires (parcelles bâties divisibles). 

  



 
 

 
 

 

Tableau de synthèse des capacités de densification du tissu urbain existant (en nombre de logements) 

Hameaux 
Nombre de logements 

Disponibilités foncières Divisions parcellaires TOTAL 

Le Village 3 4 7 

Le Leirias / La Berguine 2 2 4 

Mas Bellevue 1 0 1 

aŀǎ ŘΩ!ƳƻǳǊƻǳȄ 6 0 6 

TOTAL 12 6 18 

Carte 11. Carte de synthèse des capacités de densification du tissu urbain existant 

 
Source : ADELE-SFI, novembre 2018 

  



 
 

 
 

 

I.4.4. SYNTHESE ANALYSE URBAINE ET FONCIERE 

LES POINTS CLES  

¶ Plusieurs « hameaux » peuvent être distingués : Mas Amouroux/Mas Bellevue, Le Leirias/La Berguine et le 
Village. 

¶ Environ 4,9 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀces consommés entre 2006 et 2018, soit environ 0,41 ha/an. 

¶ Une prédominance de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴƻƴ ƎǊƻǳǇŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл m2. 

¶ Des disponibilités foncières dans les enveloppes urbaines permettant la réalisation de 12 logements 
potentiels. 

¶ La densification parcellaire est également possible et pourrait potentiellement permettre la réalisation de 6 
nouveaux logements. 

¶ Au total, un potentiel de 18 logements supplémentaires dans les enveloppes urbaines des trois hameaux. 

 

LES ENJEUX 

Č Organiser le développement urbain ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞvolution démographique envisagée mais aussi en 
veillant à préserver la vocation agricole de la commune.  

Č Réaliser des formes urbaines plus compactes ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ  

  



 
 

 
 

 

I.5. ECONOMIE 

I.5.1. POPULATION ACTIVE 

I.5.1.1. tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Figure 15. Population de мр Ł сп ŀƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŜƴ ҈ύ  

 

Source : INSEE, 2014 

En 2014, la population de 15 à 64 ans représente 150 habitants. En 2009, elle était de 144 habitants. 

En 2014, 79,6% de la population de 15 à 64 ans est active. Cette part a augmenté depuis 2009 où elle était de 74,8%.  

Parmi ces actifs, la part de la population au chômage augmente considérablement sur la dernière période, passant de 
4,6% en 2009 à 12,5% en 2014. 

Dans la population inactive, on constate une diminution de la part des retraités ou préretraités. En 2014, ils 
représentaient 9,9҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴŀŎǘƛǾŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ 2009, ils représentaient 15,2%.  

I.5.1.2. Chômage 

En 2014, il est recensé 19 chômeurs ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳlation active sur la commune des Plans contre 7 en 
2009. 

Le taux de chômage a considérablement augmenté, passant de 6,2% en 2009 à 15,7% en 2014. On constate que le 
taux de chômage est plus important chez les femmes qui représentent 57,9% des chômeurs. Leur proportion est en 
augmentŀǘƛƻƴΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛt 7,3% en 2009 contre 17,7% en 2014.  
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I.5.1.3. Lieu de travail des actifs 

Figure 16. Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident sur la commune (en %) 

 

Source : INSEE, 2014 

En 2014, les actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident sur la commune sont 24,3% à travailler sur Les Plans. 
Cette part a légèrement augmenté depuis 2009 où elle était de 23,4%. Cependant en nombre, en 2014, il y a 25 actifs 
travaillent sur Les Plans contre 24 en 2009.  

I.5.2. EMPLOI 

I.5.2.1. Emploi et activité 

Entre 2009 et 2014Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ a augmenté, en passant de 32 à 37 emplois.  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ qui résident sur la commune a quasiment stagné. On passe de 102 actifs en 2009 à 
101 actifs en 2014.  
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I.5.2.2. {ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ  

Figure 17. {ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ мр ŀƴs ou plus (en %) 

 

Source : INSEE, 2014 

En 2014, près de 82,7% des salariés sont titulaires de la ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΦ  

Quant aux non-salariés, ils sont 53,8% à être indépendants et 46,1% à être employeurs.  

I.5.3. CARACTERISTIQUES DES ETABLISSEMENTS 

En 2016, il est recensé par la commune : 

¶ 14 entreprises agricoles ou établissements ; 

¶ 0 dans le secteur ŘŜ ƭΩindustrie 

¶ 2 dans le secteur de la construction 

¶ 3 dans le secteur du commerce, transports, services divers dont 1 dans le commerce et réparation 
automobile 

¶ 1 dans le secteur administration publique, enseignement, santé, action sociale 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLƴǎŜŜΣ ŀu 1er janvier 2015, il est recensé 7 postes salariés dont 5 dans le secteur agriculture, 1 dans le secteur 
de la construction et 1 dans le secteur administration publique. 
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I.5.4. ACTIVITES ECONOMIQUES 

I.5.4.1. Agriculture 

En 2010, il est recensé sur la commune 14 exploitations agricoles3. Ce nombre est en hausse par rapport en 2000 où il 
ƴΩŞǘŀƛǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǉǳŜ мм ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ Ŝƴ нлмрΣ мн ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Quant à la Superficie Agricole Utilisée (SAU)4Σ ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тпо ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ 2010 et à 777 hectares en 2000 (en 
ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ снр ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ /Ŝƭŀ ǾŜǳǘ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ 
dynamique. 

NB Υ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƴǳŀƴŎŜǊ ŎŀǊ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ 
SAU des agriculteurs qui résident sur la commune. Or, des agriculteurs résidant sur une autre commune sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǎǳǊ [Ŝǎ tƭŀƴǎΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŏƻmmunales, il est recensé en 2015, 14 agriculteurs sur la commune. 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘechnico-économique des exploitations agricoles (OTEX) dominant sur la commune est la polyculture et 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

Plusieurs activités agricoles sont présentes sur la commune : 

¶ « Barry primeurs » ; 

¶ « Le Potager de Marie » ; 

¶ Le domaine du « Pas de Loup » qui est tenu par un éleveur / récoltant qui fait également de la vente de vin 
vrac et bouteilles ; 

¶ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ « Duplan », situé au aŀǎ Řǳ {ŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩ!mant, qui propose de la vente en direct de viande et de 
bovins/ovins. Cet élevage est notamment accompagné par Sud de France ; 

¶ Des viticulteurs coopérateurs ; 

¶ Des céréaliers ; 

¶ Un producteur de fourrage.  

Terrains agricoles au Rabaste au Nord du Village Elevage Duplan 

                                            
3 bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǳnité économique qui participe à la 
production agricole, qui atteint une certaine dimension (1 ha de SAU ou 20 ares de cultures spécialisées ou 1 vache ou 6 brebis-mères ou une 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ǾŜŀǳȄ ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜΧύ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ƛƴŘŞpendante. 
4 Surface agricole utilisée par les exploitations qui ont leur siège statistique sur la commune. Ces exploitations peuvent utiliser des surfaces sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŀƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  



 
 

 
 

 

Carte 12. Bâtiments et mas agricoles 

 

Source. ADELE-SFI, décembre 2013 

Les bâtiments et mas agricoles sont localisés principalement au sein même et à proximité du Village mais également 
au Grand Valat, à Bellevue, au Serre de LΩ!mant et au Grand Raboutié.  

 

Grand Valat 

 

Serre de LΩAmant 

  


